
 

SOCIETE FRANÇAISE D’ARCHEOLOGIE 

 

SORTIE PARISIENNE  

Samedi 11 mars 2017 

LE DOMAINE ROYAL DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

Réputé pour son bon air, son domaine de chasse et ses beaux jardins dominant la Seine, Saint-Germain-en-

Laye fut jusqu’à la Révolution l’un des séjours préférés de la famille royale en Ile-de-France. Pas moins de 

quatre résidences furent ainsi bâties au fil des siècles. La visite de la S.F.A., centrée sur le grand château 

Renaissance que nous admirons aujourd’hui dans sa restauration du XIXe siècle, inclura aussi une partie des 

vestiges du Château-Neuf bâti par Henri IV avec son grand jardin à l’italienne, la terrasse de Le Nôtre et le 

château du Val, une maison de chasse qu’affectionnait déjà Louis XIII.  

Cette journée se déroulera sous la conduite d’Emmanuel Lurin, maître de conférences en histoire de l’art 

moderne (université Paris-IV), avec la participation d’Etienne Faisant, Bertrand Jestaz et Jacques moulin. 

PROGRAMME INDICATIF (sous réserve de modification de dernière minute) 

9 h 45 – 12 h 00 Le château de François Ier et ses transformations  

12 h 00 – 13 h 30 Déjeuner  

13 h 45 – 16 h 00  Le Château-Neuf et son jardin en terrasse ; le Grand Parterre et la terrasse de Le Nôtre 

16 h 30 – 17 h 30   Le château du Val (en option) 

L’accueil des participants est fixé à 9h30 devant l’entrée du château de Saint-Germain-en-Laye 

N° de téléphone portable S.F.A. : 06 63 52 49 35 

à n’utiliser qu’en cas d’urgence, seulement lors des activités 

 ............................................................................................................  

BULLETIN D’INSCRIPTION – Sortie parisienne – 11 mars 2017 

Le domaine royal de Saint-Germain-en-Laye 

À retourner, avec votre règlement, impérativement avant le vendredi 3 mars 2017 

M.,Mme ...............................................................................................................................................................................  

Adresse (à compléter seulement si vous n’êtes pas sociétaire ou si vous avez changé d’adresse) .....................................  

 .............................................................................................................................................................................................  

Code postal  ........................................................................ Ville  ........................................................................................  

Téléphone  .......................................................................... Mobile .....................................................................................  

Courriel ................................................................................................................................................................................  

Accompagné(e) de  ..............................................................................................................................................................  

Mode de règlement :   par chèque   par virement au compte ci-dessous : 

 à l’ordre de la S.F.A. 

Relevé d’Identité Bancaire : CIC PARIS PEREIRE 

Banque Guichet N° de compte Clé Devise 

30066 10857 0020086001 22 EUR 

BIC : CMCIFRPP IBAN : FR7630066108570002008600122 

 

TSVP → 
 



 

 

 

SOCIETE FRANÇAISE D’ARCHEOLOGIE 

5, rue Quinault – 75015 PARIS 

T. 01 42 73 08 07  

contact@sfa-monuments.fr 

www.sfa-monuments.fr 

 

 

 

 

 

 ............................................................................................................  

BULLETIN D’INSCRIPTION – Sortie parisienne – 11 mars 2017 

Le domaine royal de Saint-Germain-en-Laye 

À retourner, avec votre règlement, impérativement avant le vendredi 3 mars 2017 

 

 

Inscription Quantité TOTAL Jeune -35 ans Quantité TOTAL 

 Tarif individuel 40 €   20 €   

 Tarif couple* 70 €   ***   

Déjeuner (tarif pour 1 repas) 35 €   35 €   

Supplément non sociétaire** 10 €   ***   

 

TOTAL :  
 

TOTAL tarif jeune : 

 

 

 

Le ……………………………………….. Signature 

 

 

* Le tarif couple s’applique uniquement si vous avez souscrit une adhésion couple à la SFA pour l’année en cours ou si vous 

êtes tous deux adhérents de la SFA. 

**Le supplément non sociétaire s’applique à toute personne non membre de la S.F.A, qu’elle accompagne un sociétaire ou non.  

Il ne s’applique pas aux personnes bénéficiant du tarif jeune -35 ans. 


